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Bref rappel du contexteBref rappel du contexte
• 1994: génocide des Tutsi (entre 800 000-

1000 000 de morts en 3 mois)
� La prise du pouvoir  par le FPR  et la constitution d’un 

gouvernement en juillet 1994 
� Cette prise du pouvoir a marqué la fin du génocide des Tutsi 

mais pas la fin du conflit. 
� Le pays continuait à faire face à des agressions aussi bien à

l’intérieur que hors de ses frontières. 

Pour le gouvernement  il y avait deux challenges énormes: 
- restaurer l’autorité de  l’Etat et lutter contre l’impunité
- reconstruire le pays, reconstruire le tissu social



Rappel du contexteRappel du contexte
� Environ 12 % des 7.000.000 habitants d’avant le génocide avaient péri 

� Des milliers de personnes souffraient de handicap physique ou moral relatif au 
génocide

� Les femmes violées, infectées du VIH/SIDA, les veuves et les orphelins se 
comptaient par milliers 

� 80 % des enfants survivants avaient été témoins de carnages. 

� Le conflit avait fait 2 millions de personnes déplacées à l’intérieur du pays

� 2 à 3 millions d’autres rwandais étaient refugiés dans des pays voisins, partout 
en Afrique et dans le monde 

� 120.000 personnes étaient maintenues dans les prisons à l’intérieur du pays 
pour avoir participé au génocide 



La reconstructionLa reconstruction
Dans ce contexte, reconstruire signifiait pour le Rwanda le 

choix des options claires avec un triple objectif:

- Renforcer simultanément et cumulativement l’élan 
vers la paix et la réconciliation nationale, tout en 
s’occupant des personnes rescapés et traumatisées

- Assurer la stabilité de son territoire

- Encourager des actions de reconstruction et de 
développement (grandement portés par les femmes)



La reconstructionLa reconstruction

•Sur cette base, le Rwanda a su formuler une 
politique claire de reconstruction qui  reposait  sur 
deux points importants:

– la récupération du capital humain : mettre tous les 
rwandais ensemble pour reconstruire le pays. 

– Assurer sa sécurité intérieure et extérieure

C’était un pari audacieux au sortir d’un génocide qui avait 
mis le tissu social complètement en lambeau.



La reconstructionLa reconstruction
Assurer sa sécurité intérieure et extérieure

Réduire  les dernières poches de résistance  des Ex-FAR 
et Interahamwe (en 2002 la sécurité intérieure était 
totalement assurée; mais à l’extérieur, la guérilla Hutu 
continuait à lancer à partir du Congo des attaques  sur le 
Rwanda). 

Alors le Rwanda  a décidé, après plusieurs appels sans 
réponse à la communauté internationale pour éloigner les 
camps de réfugiés de ses frontières,  d’aller jusqu’à l’Est 
du Congo pour maintenir la guerre hors de ses frontières. 
•



La reconstructionLa reconstruction
Ainsi, le Rwanda avait fait le choix de:

• Garantir une gouvernance responsable et la participation de tous
• (Adoption de la Constitution, Election présidentielle et législatives )

• Assurer une justice réparatrice, réconciliatrice, passant par la 
promotion des  Droits  de  l’Homme et la lutte contre l’impunité

• S’appuyer sur l’assistance humanitaire pour développer le social et 
l’économique 

• Mobiliser les ressources de tout genre 
• Renforcer le pouvoir socio-économique et politique des femmes.



1. Assurer une justice r1. Assurer une justice rééparatrice, rparatrice, rééconciliatrice, conciliatrice, 
éétablir un Etat de droit et lutter contre ltablir un Etat de droit et lutter contre l’’impunitimpunitéé

• Trois instruments judiciaires  ont  été travaillés  de manière 
complémentaire pour résorber le contentieux du génocide des Tutsi

• Le Tribunal  Pénal  International pour le Rwanda (TPIR), 
résolution 955 du Conseil de Sécurité des Nations Unies, du 8/11/1994. 

• Le système judiciaire classique du Rwanda 
(loi organique du 30 août 1996 qui organise la répression de « crime de génocide et massacres »). 

• Et des juridictions traditionnelles, appelées « Gacaca »
(loi organique Nr :40/2000 du 26 janvier 2001)

Dans cette quête de paix et de justice, le Rwanda a  soutenu le 
fonctionnement de ces trois instruments judiciaires .

• A côté de cela, l’Etat a mis en place des programmes d’éducation à la 
citoyenneté responsable, la promotion des Droits de l’Homme, le travail de 
mémoire collective et de lutte contre l’oubli



2. 2. SS’’appuyer sur lappuyer sur l’’assistance humanitaire pour assistance humanitaire pour 
ddéévelopper le social et lvelopper le social et l’é’économiqueconomique

L’assistance humanitaire était  incontournable, dans le contexte du 
Rwanda

• La prise en charge des rescapés, des personnes déplacées, des 
traumatisées, des prisonniers,  des  personnes infectées du 
VIH/SIDA,  des veuves,  des  orphelins  et  la réintégration des 
combattants démobilisés,  etc …. 

• L’Etat devait prendre des dispositions  pour assurer 
progressivement le relais des humanitaires. 

• A côté de cela, il fallait réactiver le dialogue social et cultiver la 
coexistence  pacifique  pour aller lentement vers le pardon et la 
réconciliation 

• Aborder de manière lucide la délicate question du foncier. 



3. Mobiliser les ressources de tout genre , Renforc er le 3. Mobiliser les ressources de tout genre , Renforc er le 
pouvoir sociopouvoir socio --ééconomique et politique des femmesconomique et politique des femmes

•Tués pendant le génocide des Tutsi, emprisonnés (ceux qui ont participé au 
génocide/ou suspectés d’avoir participé), en  rébellion  à l’est de la RDC, refugiés 
ou exilés partout dans le monde, les hommes avaient complètement déserté le 
chantier du développement au Rwanda. 

•Les femmes étaient / sont toujours présentes à tous les niveaux du processus de 
reconstruction et dans toutes les actions de  développement: culture nourricière,  
enlèvement des ordures, entretien des jardins et édifices publics, gardiennage, 
mais aussi des postes à responsabilité aussi bien dans la gestion politique que 
dans la gestion des entreprises etc.  

•La participation des femmes à la reconstruction du pays a été fortement appuyée 
par le gouvernement: reconnaissance, valorisation, attribution de responsabilités.

•Au parlement rwandais, 49% des députés sont des femmes, ainsi qu’une très 
forte proportion de sénatrices et de femmes ministres. 

Cela fait du Rwanda le pays dont la participation d es femmes au pouvoir 
politique est la plus forte au monde. 



CC’’est donc cette politique de reconstruction postest donc cette politique de reconstruction post--conflit que  le Rwanda conflit que  le Rwanda 
a mis en place pour  la mis en place pour  l’’articuler progressivement articuler progressivement àà sa sa 
«« vision du Millenium 2020vision du Millenium 2020 »» dont les piliers sont :dont les piliers sont :

1. La construction de la nation et de son capital social.  

2.  Le développement d’un Etat crédible et efficace gouverné selon le principe 
d’un Etat de droit.  

3.  Le développement des ressources humaines en conformité avec  l’objectif 
de  faire du Rwanda une économie prospère fondée sur le savoir et le 
savoir-faire de ses citoyens. 

4.  Le développement de l’entreprenariat et du secteur privé (investissement). 

5. Le développement des infrastructures de base dont la planification 
urbaine. 

6.  La modernisation de l’agriculture,  de l’élevage et de l’écotourisme



Vous voulez vous engager dans un projetVous voulez vous engager dans un projet……

Perspectives / Projets en cours ou à venir 
proposés par l’association « DRT »….

• Voyage solidaire en partenariat avec des 
associations de solidarité internationale, des 
organisations socioprofessionnelles, des étudiants 
et des professeurs d’universités ou de lycées…

• Séminaire pédagogique et de transmission de la 
mémoire en partenariat avec le Mémorial de la 
shoah-MP,  et d’autres associations qui le veulent 



Vous voulez vous engager dans un projetVous voulez vous engager dans un projet……

Perspectives / Projets en cours ou à venir proposés par l’association « DRT »

• Rencontre et échanges d’expériences avec des associations des femmes, des 
ONG, des entreprises sociales et culturelles, …

- Réflexion sur « Comment soutenir les 
actions et les projets des femmes au Rwanda »

- Comment renforcer leurs capacités et comment les 
aider à accéder à des formations qualifiantes pour 
optimiser leurs potentialités dans des métiers de 
services.

- Création d’un centre de formation « centre 
de ressources et de documentation »

- Création d’une équipe sportive (handball par exemple, …)



Vous voulez vous engager dans un projetVous voulez vous engager dans un projet……
Perspectives / Projets en cours ou à venir proposés par 
l’association « DRT »… .

- Formation des jeunes, des enfants en utilisant des 
outils ludiques et des supports modernes (la photo, 
des jeux interactifs, la vidéo (les NTIC)

- Présentation d'une Pièce de Théâtre adaptée du 
livre de J.HATZFELD « Une saison de machettes »

- Soirée de Gala pour la promotion des projets 



Vous voulez vous engager dans un projetVous voulez vous engager dans un projet……
Si un de ces projets vous intéresse, n ’hésitez 

pas à demander plus d ’informations:
Association « Diaspora rwandaise de Toulouse »

Tél: 06 10 86 16 27 
Email: julienne.mukabucyana@sfr.fr


